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[ ] 

Chaque année, plus de 216 000 femmes sont victimes de violences commises par leur 
partenaire. 86 000 femmes rapportent avoir été victimes de viol ou de tentative de viol, et 
ǎŜǳƭŜǎ мл҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŘŞǇƻǎŜƴǘ ǇƭŀƛƴǘŜΦ 
 
/Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ƛƴŀŎŎŜǇǘŀōƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŜ ǘǊŝǎ ƭƻǳǊŘŜǎ 
conséquences sanitaires, psychologiques, économiques et sociales. Protéger les femmes 
ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜΣ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǳǊ ǾƛŜ Ŝƴ 
ƳŀƛƴΣ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘǊŜǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞΦ 
 
/Ŝǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀǾŜ ŘŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ et les 
hommes. ±ƻƛƭŁ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ŦŀƛǘŜǎ ŀǳȄ ŦŜƳƳŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǎŜ 
ōŀǘǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƳŀƴŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎΦ 5Ŝ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎΦ  
 
Depuis deux ans et demi, le Gouvernement a fait de la lutte contre les violences une 
priorité politique. Cette priorité se traduit par le doublement des moyens dédiés à la lutte 
contre ces violences Υ сс Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǎƻƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜ 
GƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ actions ambitieuses et innovantes avec les associations 
et les professionnels concernés. [ŀ ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ 
du 4 août 2014 a permis de consolider les dispositifs de protection en direction des 
victimes. 
 
Le 4ème plan interministériel de prévention et de lutte contre les violences faites aux 
femmes (2014-2016), présenté en novembre 2013, a fixé trois priorités : 
 

 ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜ ŘŞŎƭŀǊŞŜ ƴŜ ǊŜǎǘŜ ǎŀƴǎ 
réponse ; 

 protéger les victimes en assurant leur ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀōǊƛ Ŝǘ Ŝƴ ƭŜǳǊ ŦƻǳǊƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴ 
accompagnement spécifique ; 

 sensibiliser la société pour que les violences faites aux femmes ne soient ni une 
fatalité ni un tabou. 

 

Les violences faites aux femmes mobilisent tout le GouvernemeƴǘΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ 

ǇƻǳǊ ƴƻǘǊŜ ǇŀȅǎΣ ǇƻǳǊ ƴƻǘǊŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞΦ  
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 Violences faites aux femmes, les chiffres  

 

 

 

 

 
En 2014, une nouvelle 
étude actualisant 
ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ du coût 
économique des violences 
au sein du couple et leur 
incidence sur les enfants a 
été réalisée 

Les violences au sein du couple 

représentent un coût de рсϵ 

par personne et par an.  

  

[ ] 
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Le 4
ème

 plan interministériel de prévention et de lutte  

contre les violences faites aux femmes  
 

 

Dans la continuité des principes arrêtés par le Gouvernement lors du Comité interministériel aux droits 

des femmes du 30 novembre 2012, le 4ème plan interministériel de prévention et de lutte contre les 

violences faites aux femmes (2014-2016), présenté le 23 novembre 2013, a fixé les nouvelles priorités 

de la politique de la lutte contre ces violences.  

Cette politique est nationale, et tranversale. Elle mobilise  de nombreux ministères et se déploie 

localement en partenariat avec les collectivités territoriales et ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des acteurs institutionnels et 

associatifs. 

Le 4ème plan interministériel a fixé les trois priorités suivantes : 

 OǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞ : aucune violence déclarée ne 
doit demeurer sans réponse 

 

 Protéger efficacement les victimes Υ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀōǊƛ Ŝt un accompagnement 
spécifique  
 

 aƻōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ la société : les violences faites aux femmes ne doivent plus être ni une 
fatalité ni un tabou. 

 

Pour assurer la mise en ǆǳǾǊŜ de ce plan, le Gouvernement a doublé les moyens 

consacrés à la lutte contre les violences faites aux femmes (66 aϵ sur 3 ans). Ce 

financement est assuré par plusieurs programmes de ƭΩ9ǘŀǘΣ le fonds interministériel 

de prévention de la délinquance, les crédits de la sécurité sociale et le partenariat 

avec les collectivités territoriales. A son terme, ce plan sera ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ évaluation 

par le Haut conseil à ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ entre les femmes et les hommes. 

  

66 Mú 
mobilisés sur 

3 ans 
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 4
ème

 plan : le bilan dô®tape 

 

 

  1 : Ne laisser aucune violence déclarée sans réponse 
 

 

Développement du 3919 « Violences Femmes Info », plateforme téléphonique ŘΩŞŎƻǳǘŜ et 

ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ pour les femmes victimes de violences 

 

Le 3919 « Violences Femmes info » est le numéro de référence ŘΩŞŎƻǳǘŜ à destination 

des femmes victimes de tous types de violences, de leur entourage et des 

professionnels en lien avec elles.. Il propose une écoute, une information, et une 

orientation adaptée vers les dispositifs locaux ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ et de prise en 

charge. 

Depuis le 1er janvier 2014, il est anonyme, gratuit depuis un fixe et un portable, en 

métropole et dans les DOM et disponible sept jours sur sept. Depuis, la plateforme 

connaît une progression conséquente des appels reçus : entre le 1er janvier et le 31 

octobre 2014, le 3919 a reçu 60 534 appels ( 47 380 appels en 2013).  

 

 

Ne laisser aucune violence sans réponse pénale et sociale: généralisation du protocole 

national de traitement des mains courantes et des procès-verbaux de renseignements 

judiciaires en matière de violences conjugales 

 

Seulement 10 % des victimes de violences dans le couple déposent plainte. Un protocole cadre conjoint établi 

ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƛƴƛǎǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ WǳǎǘƛŎŜΣ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜǎ femmes ǊŞŀŦŦƛǊƳŜ ƭŜ  ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ 

plainte ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǾƛŎǘƛƳŜ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎƻǳǇƭŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ǳƴ 

service de police ou une unité de gendarmerie.  

 

+ 27,76% 

dôappels reus entre 

2013 et 2014 

 

[ ] 
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Ce protocole-cadre interministériel organise également les conditions du recours aux mains courantes ou aux 

procès-ǾŜǊōŀǳȄ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΦ Il met en place un accompagnement et 

une prise en charge efficace, dès la première révélation de violences auprès de la police ou de la gendarmerie. 

[ŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

concernés : justice, forces de sécurité, intervenants sociaux, associations. 

 

Toute victime ayant recours à une main courante ou à un procès-verbal de renseignement judiciaire, après avoir 

expressément refusé de déposer plainte, est systématiquement informée sur 

les conséquences de son refus, sur ses droits, sur les procédures à engager 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŀƛǊŜ ǾŀƭƻƛǊ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀƛŘŜ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊΦ Lƭ ƭǳƛ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ 

ŘΩşǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ 

(intervenant social, psychologue, permŀƴŜƴŎŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΧύΦ Les informations recueillies dans la main courante 

ou le procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜΣ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 

exploitation ultérieure. 

 

Ce protocole est déjà décliné dans 35 départements :  Ain, Aisne , Hautes-Alpes, Ardèche Ardennes, 

Aube, Aveyron, Bouches-du-Rhône, Calvados, Creuse, Charente, Corrèze, Haute-Corse, Corse Du 

Sud, Dordogne, Doubs, Gard,  Jura, Indre-et-Loire, Landes, Loir-et-Cher, Lot-et-Garonne, Lozère, 

Meuse, Oise, Orne, Pas De Calais, Pyrénées Orientales, Haut-Rhin, Paris, Haute-Saône, Vienne, 

Haute-Vienne, Yonne, La Réunion. 

 

 

Doublement du nombre des intervenants sociaux en commissariats et en brigades 

de gendarmerie 

Les intervenants sociaux en commissariat et en unité de gendarmerie 

assurent ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ actif des victimes ou personnes en détresse 

nécessitant une aide et un accompagnement social, médical ou 

juridique.  

Ce dispositif permet ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ des victimes et de consolider les passerelles entre les champs pénal, 

civil, médical et social. 50 nouveaux postes ont été créés entre novembre 2013 et août 2014. Le nombre 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ sociaux est donc passé de 179 à 231. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ est de doubler leur nombre ŘΩƛŎƛ 2017.  

35 départements  
signataires du protocole mains 

courantes 

231 intervenants sociaux 

dans les commissariats de police et les 

brigades de gendarmerie 
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Renforcement de la protection des femmes étrangères 
 

La loi du 4 août 2014 pour ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ réelle entre les femmes et les hommes a 

renforcé la protection des femmes étrangères victimes de violence : 

 [Ωexonération des taxes et droits de timbre lors de la délivrance et 

du renouvellement de leur titre de séjour.  

 Clarification des dispositions permettant de renouvellement de la carte de séjour ŘΩǳƴŜ victime de 

violences conjugales, quelle que soit la cause de la rupture de la vie commune.  

 La rupture de vie commune nΩŜǎǘ plus un motif de refus de délivrance ŘΩune carte de résident à une 

victime de violences conjugales. 

 

  

3 améliorations 

législatives  

pour les femmes étrangères 

victimes de violences 
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  2 : Protéger efficacement les victimes 
 

Renforcement de ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ de protection 

[ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ de protection permet au JAF de prendre des mesures de protection pour une femme en danger 

(attribution du domicile, autorité parentale, revenus, adresse). La loi pour ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ réelle entre les femmes et les 

hommes du 4 août 2014 améliore ce dispositif de protection prononcée par le 

juge aux affaires familiales  : 

 Allongement dela durée de la mesure de 4 à 6 mois,  

 Délivrance de ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ de protection dans les meilleurs délais,  

 Priorité au maintien de la victime des violences dans le logement du couple, 

 Possibilité pour la personne victime de dissimuler son adresse et ŘΩŞƭƛǊe domicile pour les besoins de la vie 

courante chez une association. 

 Information du procureur de la République lorsque ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ de protection est délivrée en raison de 

violences susceptibles de mettre en danger un ou enfant. 

 

Généralisation du téléphone portable ŘΩŀƭŜǊǘŜ pour les femmes en très grand danger  

Le « Téléphone grand danger » (TGD) permet en cas de danger à la victime de violences au sein du couple ou de 

viols de joindre, une plateforme ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ accessible 7j/7 et 24h/24. [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ des forces de ƭΩƻǊŘǊŜ auprès 

de la victime est immédiate. Ce dispositif permet de sauver des vies, de prévenir des violences, et de 

sanctionner les auteurs. Outre la protection physique de la victime, le TGD 

permetune prise en charge globale de la victime par tous les acteurs locaux 

(associations, conseil général, mairie, services ǎƻŎƛŀǳȄΧύΦ  

Le dispositif de téléprotection grave danger a été créé et mis en place en 2009 dans 

le département de la Seine-Saint-Denis. Il a été généralisé par la loi du 4 août 2014 pour ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ réelle entre les 

femmes et les hommes. Au 30 juin 2014, 157 téléphones étaient déployés sur le territoire national et 304 

personnes en ont bénéficié. 

 

 

lôordonnance de 

protection portée 

de 4 à 6 mois 

304 femmes  
ont été protégées par le 

téléphone grave danger 
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Consolidation de ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ de jour 

 

Lancé en 2012, ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ de jour vise à mettre à disposition des femmes une structure de proximité ouverte sans 

rendez-vous durant la journée pour les accueillir, les informer et les orienter. Ce dispositif permet notamment 

de préparer, ŘΩŞǾƛǘŜǊ ou ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ le départ du domicile pour les femmes victimes de violences et, le cas échéant, 

leurs enfants. Il permet plus de fluidité dans le parcours des femmes victimes de violences et leur prise en charge. 

hƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 104 sites dans 94 départements.  Parallèlement, le 

ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

spécialisés en direction des femmes victimeǎ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ  ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛΦ  

 

Ce sont au total Ǉƭǳǎ ŘŜ мфс ƭƛŜǳȄ ŘΩŞŎƻǳǘŜΣ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ qui sont proposés, couvrant 22 régions et 3 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩhǳǘǊŜ-mer.  

 

 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ м срл ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛŎƛ Ł нлмт pour garantir ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ 

ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŞŘƛŞ et adapté aux besoins  
 

 

Le 25 novembre 2012, le pǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǉǳΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŎǊŞŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 

ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎƻƛǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎΦ Le 

Gouvernement garantira la disponibƛƭƛǘŞ ŘΩƛŎƛ нлмт ŘŜ м срл ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ. Ces 

solutions seront dédiées aux femmes victimes de violences qui continueront 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜΦ 

 

En 2013, 410 places spécifiquement dédiées aux femmes victimes de 

violence, ont été crées. Le bilan, à mi- 2014, porte à 600 le nombre de solutions ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

dédiées aux femmes victimes de violence créées. 

 

 

  

600 hébergements 

créés depuis 2013 

104 accueils de jour 

disponibles dans 94 départements 
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LΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ simplifié 

 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ constitue une perspective essentielle pour permettre aux femmes victimes de 

ǾƛƻƭŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ. Plusieurs mesures de la loi du 

24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové permettent de prendre en compte les besoins 

des victimes : 

 

 La demande de logement social est désormais prise en compte dès lors que le juge aux affaires familiales 

est saisi. 

 [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ōŀƛƭ ŀǳ ƴƻƳ Řǳ ŎƻǳǇƭŜ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉƭǳǎ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ 

deux conjoints.  

 [ΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ ƳşƳŜ ǎƛ ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀ ŞǘŞ 

antérieurement présentée par les deux membres du couple.  

 Enfin, les organismes de logement social sont désormais habilités à louer à titre subsidiaire des logements 

Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀƛǎ. 

 

 

Développement des stages de responsabilisation pour prévenir la récidive 

 

Cette mesure permet de prévenir la récidive en mettant ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ 

auteurs de violences.  5ΩƛŎƛ à ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмпΣ 10 services pénitentiaires 

ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎǘŀƎŜ ŘŜ 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ о ƧƻǳǊǎΦ  

 

En 2015, un appel à projets national sera lancé par le ministère de la Justice, pour déployer ce dispositif sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire.  

  

 

 

 

  

10 services  

pénitentiaires  

dôinsertion et de probation 

mobilisés 
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  3 : Mobiliser lôensemble de la soci®t® 

 

Le développement des observatoires territoriaux 

 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŘŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ Ŧaites aux femmes est encouragée. Ces observatoires ont 

pour objectif : 

 de renforcer la connaissance quantitative et qualitative sur les 

violences faites aux femmes sur le territoire concerné, notamment par 

ƭŜ ǊŜŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

initiatives de recherche ; 

 ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ, de collecter et de transmettre les outils existants, des données territoriales et les bonnes 

pratiques ; 

 ŘΩŀƴƛƳŜǊ un réseau de partenaires. 

 

21 observatoires ont été créés depuis 2012. 

 

La mobilisation des professionnels à travers un programme national de formation 

initiale et continue 
 

La formation des professionnels est indispensable pour améliorer ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

effective des acteurs au contact des femmes victimes de violences. Elle permet de 

créer une culture commune à tous ces professionnels, à travers ŘΩƻǳǘƛƭǎ adaptés à leurs 

compétences respectives. Les objectifs de la formation sont ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ le repérage 

des violences, de mieux accompagner la victime dans son parcours et ses démarches et de faciliter les 

partenariats.  

[ŀ ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ Řǳ п ŀƻǶǘ нлмп ƛƴǎǘŀǳǊŜ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

sur les violences faites aux femmes et les mécŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜ lors de la formation initiale et 

ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎΦ Pour donner une impulsion et une 

stratégie globale à ces formations, ƭΩ9ǘŀǘ a entrepris une double démarche :  

 

40 000  
professionnels 

formés 

21 
observatoires territoriaux  

créés depuis 2012 
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 le recensement des ressources et outils pédagogiques en vue de les mutualiser,  
 

 ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻǳǘƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǎƻŎƭŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 
identique pour la prévention, la détection des violences faites aux femmes et leur protection.  

 

Ils sont publiés sur le site gouvernemental : stop-violences-femmes.gouv.fr. Plus de 40 000 professionnels ont 

déjà été formés grâce à ces outils. 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ respect des droits des femmes Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜǎ ƳŞŘƛŀǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊƴŜǘ 
 

La loi du 4 août 2014 pour ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ réelle entre les femmes et les hommes donne de nouvelles compétences au 

Conseil supérieur de ƭΩŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭ pour veiller à une représentation des femmes et des hommes dans les 

programmes audiovisuels ainsi ǉǳΩŁ la lutte contre les stéréotypes sexistes, les images dégradantes et les 

violences faites aux femmes. 

Les chaines ont désormais ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ de fournir au CSA des indicateurs qualitatifs et quantitatifs sur la 

représentation des femmes et des hommes dans leurs programmes 

La loi du 4 août 2014 renforce la sanction de nouvelles formes de harcèlement, tel ƭΩŜƴǾƻƛ réitéré de messages 

électroniques malveillants ou ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ et la diffusion de faits de harcèlement sexuel. 

 

La prévention des comportements sexistes et des violences 
 

 

Le Gouvernement met un ǆǳǾǊŜ une politique transversale de prévention des violences faites aux femmes. 

Chaque ministère est concerné et met en ǆǳǾǊŜ des actions innovantes ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ et ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

des professionnels concernés. 

 Des guides spécifiques ont été élaborés et/ou actualités par le ministère de ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ nationale, de 

ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ supérieur et de la Recherche, le ministère de la Ville, de la Jeunesse et des Sports. 

 Des plateformes téléphoniques dédiées ont été mises en place, à destination des victimes de violences 

sexuelles dans le sport ou dans les armées (cellule THEMIS). 

 

 

 

mailto:stop-violences-femmes@gouv.fr
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La prévention et la lutte contre les mariages forcés et les mutilations sexuelles  
 

Les structures existantes auprès des postes consulaires susceptibles d'accueillir 

à l'étranger les victimes de mariages forcés ont été recensées. Tous les agents 

consulaires bénéficient ŘΩǳƴŜ formation sur cette thématique. 

Un dépliant sur les mutilations sexuelles féminines (160 000 exemplaires dont 

la moitié en anglais) est diffusé à ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ du 25 novembre 2014. 

 

[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛon et la sensibilisation du grand public 
 
 

tƻǳǊ şǘǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ Řƻƛǘ 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜΦ Des campagnes de communication sur le champ des violences faites aux femmes sont 

régulièrement menées depuis plusieurs années.  

 

[ŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘƛǘǳƭŞŜ ζ La loi vous protège » ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ нр 

novembre 2014 à travers : 

 

 UƴŜ ƭŀǊƎŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ŎƻƴƧǳƎŀƭŜǎ ό66.667 

affiches), ŘΩǳƴ ŘŞǇƭƛŀƴǘ ŘϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ŎƻƴƧǳƎŀƭŜǎ ƳŜǘǘŀƴǘ 

en lumière les améliorations apportées paǊ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ п ŀƻǶǘ нлмп ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ 

les hommes (1 million 200 exemplaires) ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇƭƛŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƴǳǘƛƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜȄǳŜƭƭŜǎ ŦŞƳƛƴƛƴŜǎ 

(160 000 exemplaires dont la moitié en anglais). 

 

 Une nouvelle campagne de diffusion du clip vidéo et radio faisant connaitre le 3919, sur Internet, à la 

radio, à la télévision, en particulier sur les chaînes du groupe France télévisions 

 

 La valorisation et le port symbolique du ruban blanc, symbole international de la mobilisation contre les 

violences faites aux femmes. 

 

 

1,2 million  

de d®pliants dôinformation 

diffusés 

  

160 000  

d®pliants dôinformation sur les 

mutilations sexuelles 

féminines  
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La poursuite de la mobilisation internationale initiée par la Convention d'Istanbul 
 

[ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǾƛƻƭŜƴŎŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǾƛƻƭŜƴŎŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ 

ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƴƛǎǘǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ƭŜ т ŀǾǊƛƭ нлммΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ƭŜ 

plus avancé en matière de prévention des violences faites aux femmes, de protection des victimes et de sanction 

des agresseurs. Elle a été signée par la France le 11 mai 2011 et ratifiée le 4 juillet 2014 Elle est entrée en vigueur 

en France le 1er novembre 2014. 

 

Les priorit®s dõaction pour 2015    

 

La formation des professionnels pour le repérage et la prise en charge des victimes de 
violences 
 

Dans le cadre de la mise en ǆǳǾǊŜ de ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ de formation prévue par la loi du 4 août 2014 concernant 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des professionnels en lien avec des femmes victimes de violences, ƭΩ9ǘŀǘ développera la formation 

initiale et continue de nouvelles catégories professionnelles, en partenariat avec les ministères concernés, les 

organismes professionnels et de formation :  

 les services de police, de justice, de gendarmerie, les travailleurs sociaux  

 les avocats avec un focus sur ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ de protection, 

 les professionnels intervenant en milieu scolaire,  

 les professionnels médicaux et-para médicaux: pharmaciens, dentistes, infirmiers, 

kinésithérapeutes, 

 les professionnels en lien avec les femmes handicapées victimes de violences. 

 

En complément des outils existants, des supports de formation seront élaborés sur des thématiques spécifiques 

telles que le harcèlement sexuel au travail, le mariage forcé et ƭΩexcision.   

Consolidation de la réponse sanitaire et coordination des acteurs locaux 
 

[ ] 
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Les personnels de santé sont souvent le premier recours pour les femmes victimes de violences. Pour plus 

ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ dans le repérage et la prise en charge des personnes victimes, la coordination des acteurs concernés 

est essentielle.  

Dans cette perspective, Mme Fontanel, directrice générale adjointe de ƭΩ!gence régionale de santé (ARS) Alsace, 

M. Pelloux, médecin urgentiste au SAMU de Paris, et Mme Soussy, cheffe du service de ƭΩ¦nité médico-légale de 

Créteil, ont été chargés en mars 2014 de faire des propositions pour ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ protocole national sur la 

prévention des violences faites aux femmes, leur prise en charge et leur suivi. Remis officiellement le 5 novembre 

dernier à Marisol Touraine, ministre des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes, et Pascale 

Bositard, secrétaire ŘΩ9ǘŀǘ chargée des Droits des femmes, ce rapport prépare la mise en ǆǳǾǊŜ de ce protocole, 

qui a pour objectif de créer un parcours continu pour les victimes de ces violences en encourageant la mise en 

réseau des professionnels chargés de les accompagner et en simplifiant leur prise en charge.  

Il a vocation à être décliné sur le plan régional à travers des conventions santé/police/justice dont ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ, 

dont la mise en ǆǳǾǊŜ sera coordonnée par les ARS. Les directeurs ŘΩ!w{ seront sensibilisés et mobilisés dès 

2015 sur ce sujet. Ce protocole sera expérimenté en Alsace et en Aquitaine, pour permettre ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ et la 

mise en réseaux des acteurs locaux, ainsi que la structuration ŘΩǳƴ parcours, sans rupture, de prise en charge 

des femmes victimes de violences.  

En parallèle, sera expérimentée la mise en place de référents au sein des services ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ des établissements 

de santé, afin ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ un acteur unique, chargé de sensibiliser les autres professionnels. Enfin, la Haute 

autorité de santé sera saisie pour recenser les bonnes pratiques des professionnels de santé en matière de 

repérage et de prise en charge des femmes victimes de violences, notamment sexuelles.  

 

wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ des femmes victimes de violences 
 
[ΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ Ł ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŀǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

envisageable, fera ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ   

 

Dans le milieu universitaire, une action sera engagée avec le CŜƴǘǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ǆǳǾǊŜǎ universitaires et 

scolaires (CNOUS), le ministère de l'Education nationale, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et le 

secrétariat d'Etat aux Droits des femmes. [ŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀǳȄ ŞǘǳŘƛŀƴǘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘŜ 

ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ /rous. 
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Autres priorités ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 2015 
 

1)  Actions de lutte contre le harcèlement dans les transports en commun. 

Un travail avec les transporteurs est en cours avec le ministère des Transports Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘΩ9ǘŀǘ ŀǳȄ 5Ǌƻƛǘǎ 

des femmes, Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǎŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ 

sujet des agressions, physiques et sexuelles dans les transports en commun. 

 

2) Renforcement des actions contre les violences dans les armées 

Une convention sera signée en novembre 2014 entre le ministère des Affaires sociales, de la santé et des Droits 

des femƳŜǎΣ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘΩ9ǘŀǘ ŀǳȄ 5roits des femmes et le ministère de la Défense afin de renforcer les actions 

de lutte ŎƻƴǘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ƘŀǊŎŝƭŜƳŜƴǘΣ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ƻǳ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ 

ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŎƛǾƛƭǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ entre les femmes et les hommes au sein des armées.  

 

Cette convention instaurera en outre des actions de formation et de sensibilisation et le recours pour les victimes 

ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩŞŎƻǳǘŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ офмфΦ 

 

3) [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de la connaissance statistique sur les violences faites aux femmes 

 

Disposer de données statistiques consolidées et améliorer le processus de connaissances des violences faites 

aux femmes est nécessaire. De nouvelles études seront lancées, dès 2015, sur la situation des enfants exposés 

aux violences conjugales.  
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Annexes 
 

 
Les avancées de la ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ 
et les femmes  du 4 août 2014 
 
 
La loi du 4 août 2014 pour ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ réelle entre 

les femmes et les hommes comporte des 

dispositions spécifiques pour prévenir et lutter 

contre les violences faites aux femmes.  

Une meilleure sanction du harcèlement 

 Un délit général de harcèlement a été 

créé, 

 LΩŜƴǾoi réitéré de messages 

électroniques malveillants (courriels, 

ǘǿŜŜǘǎΧύ est désormais sanctionné 

 La définition du harcèlement moral est 

précisée.  

 

Le renforcement de ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ de 
protection 

 Elargissement des cas dans lesquels 

ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ de protection peut être 

sollicitée,  

 Allongement de la durée maximale de la 

mesure de 4 à 6 mois,  

 Possibilité de prolongation de la durée 

lorsque le juge aux affaires familiales est 

saisi ŘΩǳƴŜ requête relative à ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

de ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ parentale, 

 Délivrance de ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ de 

protection « dans les meilleurs délais ». 

 Pour les personnes menacées ŘΩǳƴ 

mariage forcé, ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ doit être 

délivrée en urgence, 

[ ] 
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 Priorité donnée au maintien de la victime des violences dans le logement du couple - y compris 

désormais pour les couples non mariés - même si la victime a bénéficié ŘΩǳƴ hébergement ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ 

 Création ŘΩǳƴŜ mesure autorisant la dissimulation du domicile et ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ de domicile pour les besoins 

de la vie courante chez une personne morale qualifiée (association ΧύΣ 

 Information du procureur de la République lorsque ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ de protection a été délivrée en raison 

de violences susceptibles de mettre en danger un ou plusieurs enfants. 

 

Généralisation du téléphone grand danger  

Le procureur de la République peut attribuer, pour une durée renouvelable de six mois, en cas de grave danger 

menaçant une personne victime de violences de la part de son partenaire, un dispositif de téléprotection lui 

permettant ŘΩŀƭŜǊǘŜǊ les autorités publiques. Avec ƭΩŀŎŎƻǊŘ de la victime, ce dispositif peutpermettre sa 

géolocalisation au moment où elle déclenche ƭΩŀƭŜǊǘŜΦ 

Le dispositif de téléprotection ne peut être attribué ǉǳΩŜƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de cohabitation entre la victime et ƭΩŀǳǘŜǳǊ 

des violences et lorsque ce dernier a fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ interdiction judiciaire ŘΩŜƴǘǊŜǊ en contact avec la victime. 

Le TGD peut également être délivré en cas de grave danger menaçant une personne victime de viol.  

La médiation pénale strictement limitée 

La médiation ne peut avoir lieu ǉǳΩŁ la demande expresse de la victime de violences. Si elle a lieu, un rappel à la 

loi doit être prononcé à ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ de ƭΩŀǳǘŜǳǊΦ 

La médiation est impossible si une première mission de médiation a déjà eu lieu. Dans ce cas, le procureur de la 

République doit mettre en ǆǳǾǊŜ une composition pénale ou engager des poursuites.  

LΩŞǾƛŎǘƛƻƴ du conjoint violent du domicile devient la règle 

A tous les stades de la procédure pénale, la règle est désormais ƭΩŞǾƛŎǘƛƻƴ du conjoint violent du domicile dès lors 

que les faits sont susceptibles ŘΩşǘǊŜ renouvelés et que la victime a donné un avis favorable. 

[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ parentale de ƭΩŀǳǘŜǳǊ systématiquement mise en question par la justice  

Le juge doit se prononcer sur le retrait total ou partiel de l'autorité parentale en cas de condamnation pour un 

crime ou un délit ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ volontaires à la vie, ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ volontaires à ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ de la personne, de viols et 

ŘΩŀƎǊŜǎǎƛƻƴǎ sexuelles ou de harcèlement commis par le père ou la mère sur la personne de son enfant ou de 

l'autre parent. 

La création ŘΩǳƴ stage de responsabilisation destiné aux auteurs de violences conjugales pour 
prévenir la récidive 

Afin de prévenir la récidive, un stage de responsabilisation pour la prévention et la lutte contre les violences au 

sein du couple et sexistes, peut être prononcé à ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ de ƭΩŀǳǘŜǳǊ à tous les stades de la procédure pénale. 

De nouveaux droits et une protection renforcée pour les femmes étrangères victimes de violences 
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Les femmes étrangères victimes de violences conjugales sont exonérées de taxes et de droits de timbre lors de la 

délivrance et le renouvellement de leur titre de séjour. Le renouvellement de la carte de séjour ŘΩǳƴŜ étrangère 

victime de violences conjugales est permis quelle que soit la cause de la rupture de la vie commune.  

Une obligation de formation initiale et continue pour tous les professionnels en contact avec les 
femmes victimes de violences 

 La formation initiale et continue des médecins, des personnels médicaux et paramédicaux, des travailleurs 

sociaux, des magistrats, des fonctionnaires et personnels de justice, des avocats, des personnels enseignants et 

d'éducation, des agents de l'état civil, des personnels d'animation sportive, culturelle et de loisirs, des personnels 

de la police nationale, des polices municipales et de la gendarmerie nationale, des personnels de préfecture 

chargés de la délivrance des titres de séjour, des personnels de l'office français de protection des refugiés et 

apatrides et des agents des services pénitentiaires comporte une formation sur les violences intrafamiliales, les 

violences faites aux femmes ainsi que sur les mécanismes d'emprise psychologique. 

  



  

 

20 

 

 

 

 

Nouvelle campagne de dépliants et ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǎ 
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